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ARRETE N° AP/2020/136 
 
 
OBJET : Désignation du représentant du Président de la Métropole du Grand Paris au sein de 
l’Etablissement Public d’Aménagement Orly Rungis-Seine Amont (EPA-ORSA) 
 
Le Président de la Métropole du Grand Paris,  
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L.5219-1, 
VU la loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l’Action Publique Territoriale et d’Affirmation 
des Métropoles (MAPTAM) et notamment son article 12, 
VU la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République (NOTRe) 
et notamment son article 59 
VU le décret n°2015-1212 du 30 septembre 2015 constatant le périmètre, fixant le siège et désignant le 
comptable public de la Métropole du Grand Paris, 
 VU le décret n°2017-1507 du 27 octobre 2017 modifiant le décret n°2007-785 du 10 mai 2007 portant 
création de l’Etablissement Public d’Aménagement Orly Rungis-Seine Amont, 
VU le procès-verbal et la délibération 2020/07/09/01 du 9 juillet 2020 portant élection du président de la 
métropole du Grand Paris, 
CONSIDERANT la compétence de la Métropole en matière d’aménagement de l’espace métropolitain, et 
de définition, création et réalisation d’opérations d’aménagement d’intérêt métropolitain, 
CONSIDERANT la composition du conseil d’administration de l’établissement public d’aménagement Orly 
Rungis-Seine Amont, 
CONSIDERANT qu’un représentant de la Métropole du Grand Paris est  désigné par son président au sein 
du conseil métropolitain, 
 

ARRETE 
ARTICLE 1er : est désigné en qualité de représentant de la Métropole du Grand Paris au conseil d’administration de 
l’EPA-ORSA : 

- Monsieur Michel LEPRETRE. 
 
ARTICLE 2 : Monsieur le Directeur Général des Services de la Métropole du Grand Paris est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera transmis à Monsieur le Préfet de Région Ile-de-France et fera l’objet d’une publication. Il sera 
en outre notifié à l’intéressé.  
 
Fait à Paris, le 10/11/2020 

Le président de la métropole du Grand Paris  
 

Patrick OLLIER 
Ancien Ministre 

Maire du Rueil-Malmaison 
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